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AFFAIRE N° 2023-CS45-04 – INSTITUTION – Approbation de la révision des statuts – disposi-
tions particulières

Résumé : Il est proposé au Comité syndical d’approuver les propositions de révision particu-
lières des statuts du SMTR. 

«  »

Contexte     : La présente procédure de révision des statuts pour ses dispositions dites particu-
lières s’inscrit dans le même contexte que celui énoncé dans l’affaire soumise au comité syn-
dical de juillet 2023.

Cadre  juridique :  L’article  17  des  statuts  du  Syndicat  énonce  que  « Les  modifications
statutaires relatives  aux compétences  du SMTR,  au principe de financement,  au nombre
et/ou à la répartition des sièges sont décidées par délibérations concordantes du Comité
Syndical et des assemblées délibérantes des membres ».

« Pour ces modifications statutaires dites « particulières », les assemblées délibérantes de
chaque adhérent disposent d’un délai de trois mois, à compter de la notification au président
de chacun des adhérents de la délibération du Comité syndical, pour se prononcer. A défaut
de  délibérations  dans  ce  délai,  leurs  décisions  seront  réputées  favorables  ».  Ces
modifications sont signalées par un astérisque (*).

Les modifications proposées sont jointes en annexe sous forme de table de concordance et
portent notamment sur les points suivants (présentés de manière plus détaillées dans le ta-
bleau présenté ci-dessous) : 

- La prise en compte des observations de la CRC dans ses rapports de contrôle, notamment
suite  au  retrait  du  Département  de  La  Réunion,  autorisé  par  l’arrêté  préfectoral
n°2619/SG/BCLCI du 30 novembre 2017, le Syndicat Mixte de Transports de la Réunion
doit modifier ses statuts afin de tirer toutes les conséquences du départ de ce membre,
notamment  la clarification  de  la  nouvelle  clef  de  répartition  financière  entre  les
membres.

- L’élargissement des compétences optionnelles du Syndicat.

- La possibilité pour le Syndicat d’avoir recours à l’emprunt conformément au CGCT.

- La modification du nombre de sièges composant le Comité Syndical, suite au départ du
conseil départemental passant de 28 à 24.

- La modification de la durée de mandat des vice-présidents et des précisions concernant
les délégations de signature pouvant être accordées par le Président.



MODERNISATION DES DISPOSITIONS PARTICULIERES DES STATUTS

TITRE 2 - Compé-
tences/  Péri-
mètre

Art.4
COMPETENCES

Dispositions actuelles Dispositions proposées
Le SMTR est créé́ pour exercer les missions
définies  par  les  articles  L.  1231-10  à  L.
1231-13 du code des transports. 

Il exerce ses attributions selon les principes
de coordination et de subsidiarité́,  dans le
respect des compétences de ses adhérents. 

Le SMTR, conformément à son objet, exerce
les missions suivantes dans le périmètre du
SMTR : 

1. Coordonner  les  services  que  les
adhérents organisent ; 

1. Mettre  en  place  un  système
d’information  à  l’intention  des
usagers ; 

2. Mettre  en  place  un  système  de
tarification  coordonnée
permettant la délivrance de titres
de transport uniques ou unifies. 

D’une manière générale,  le  SMTR
peut  réaliser  toute  concertation,
étude ou action de communication
concourant  au  développement de
l’intermodalité́, à l’observation et à
l’amélioration des services publics
de transports. 

Ces actions comprennent notamment : 

 Les études générales, 
 L’organisation d’évènementiels, 
 L’observatoire des déplacements (y

compris le compte déplacements), 
 La veille juridique et technique liée

aux déplacements. 

Le Syndicat Mixte IDRM peut exercer de façon
déléguée  et  conformément  aux  dispositions
du code des transports, les compétences liées
aux mobilités alternatives.

TITRE  3  -
Dispositions
financières

Art.6
FINANCEMENT

6.1  Principe  de  financement
Les adhérents contribuent au financement
du  budget  de  fonctionnement  du  SMTR
selon la clé de répartition suivante :

• Le Département : 15%

• La Région Réunion : 15%

Les adhérents contribuent au financement du
budget de fonctionnement du SMTR selon la
clé de répartition suivante :
• Le Département : 15%
•  La  Région  Réunion  :  16.6%
•  La  Communauté  d’Agglomération  du  Sud
(CASUD)  :  16.6%
• La Communauté Intercommunale des Villes
Solidaires  (CIVIS)  :  16.6%



• La Communauté d’Agglomération du Sud
(CASUD) : 14%

•  La  Communauté  Intercommunale  des
Villes Solidaires (CIVIS) : 14%

•  La  Communauté  Intercommunale
Réunion Est (CIREST) : 14%

• La Communauté Intercommunale du Nord
de la Réunion (CINOR) : 14%

•  La  Communauté  d’Agglomération  du
Territoire de la Côte Ouest (TCO) : 14%

Le  SMTR  établit  chaque  année  une
programmation  pluriannuelle  de  ses
dépenses qui est transmise aux adhérents.

Concernant  les  dépenses  lourdes,
notamment  les  dépenses  afférentes  à
l'Enquête Ménage Déplacements, le comité
syndical  étudiera  le  principe  d'un  partage
solidaire des dépenses

•  La  Communauté  Intercommunale  Réunion
Est  (CIREST)  :  16.6%
• La  Communauté Intercommunale  du Nord
de  la  Réunion  (CINOR)  :  16.6%
•  La  Communauté  d’Agglomération  du
Territoire de la Côte Ouest (TCO) : 16.6%

Le  Syndicat  établit  chaque  année  une
programmation pluriannuelle de ses dépenses
qui  est  transmise  aux  adhérents.

De  2014  à  2019,  la  moyenne  annuelle  des
cotisations  a  oscillé  entre  143  000€  et  125
000€  en  fonction  de  la  présence  du
Département  de  La  Réunion  et  d’une
cotisation  supérieure  de  celui-ci  et  de  la
Région Réunion à celle des EPCI.
Dispositions  budgétaires  permettant  de
garantir l’anticipation de la cotisation pour les
membres

Certaines  dépenses  spécifiques,
d’investissement  ou  de  fonctionnement
(études,  manifestations,  prestations réalisées
pour un ou tous les adhérents du SMTR, etc.)
appréciées  au  cas  par  cas,  pourront  faire
l’objet  de  modalités  de  répartitions
déterminées  par  délibération  du  comité
syndical  et,  le  cas  échéant,  d’un  partage
solidaire des dépenses.

6.3 Autres ressources

En  outre,  le  SMTR pourra  recevoir  toutes
autres ressources financières autorisées par
les lois et règlements, en particulier : 

 Des  contributions  exceptionnelles
des  adhérents  du  SMTR,
notamment  pour  supporter  une
prise  en  charge  financière  plus
importante  sur  une  opération
particulière du SMTR; 

 Dans  le  cadre  de  conventions
particulières et  dans la limite des
compétences  du  SMTR,
participations  financières
d’organismes  non  adhérents
correspondant  à  des  actions
d’intérêt  commun  menées  par  le
SMTR, maitre d’ouvrage ; 

 Dotations  et  subventions
publiques  afférentes  à  l’exercice
des missions du SMTR ; 

 Toute  autre  recette  pouvant  être
perçue  par  le  SMTR  (notamment
les  produits  des  dons et  legs,  les
produits  des  taxes,  redevances et

Des  prêts,  préfinancements  et  avances  de
trésorerie  consentis  par  des  établissements
bancaires

Les produits des emprunts



contributions  correspondant  aux
services assurés). 

TITRE  4  –
Organisation
administrative

Art.8  COMITE
SYNDICAL

8.2  Répartition  des  sièges
Le  comité  syndical  compte  14  sièges,  à
raison de deux sièges par adhérent.

La  Région  Réunion  désigne  2  délégués
titulaires et 2 délégués suppléants

La Communauté intercommunale du Nord de
La  Réunion  (CINOR)  désigne  2  délégués
titulaires et 2 délégués suppléants

La Communauté d’agglomération du Territoire
de  la  Côte  Ouest  (TCO)  désigne  2  délégués
titulaires et 2 délégués suppléants

La  Communauté  intercommunale  des  Villes
Solidaires (CIVIS) désigne 2 délégués titulaires
et 2 délégués suppléants

La  Communauté  d’agglomération  du  Sud
(CASUD)  désigne  2  délégués  titulaires  et  2
délégués suppléants
 
La Communauté intercommunale Réunion Est
(CIREST)  désigne  2  délégués  titulaires  et  2
délégués suppléants.

Le  Président  et  les  vice-présidents  sont  élus
parmi  les  délégués  titulaires.
Dans  l’éventualité  où  un  membre  adhérent
procède  au  remplacement  d’un  de  ses
représentants  en cours  de mandat,  la  durée
de son mandat correspond alors à durée du
mandat restant à courir. 

Art.11  VICE-
PRESIDENTS

"11.2 Election et mandat
Les vice-présidents du SMTR sont élus par
le  comité  syndical  parmi  ses  délégués
titulaires au scrutin uninominal majoritaire
à deux tours pour un mandat de trois ans."

Les  vice-présidents  sont  élus  par  le  comité
syndical  parmi  ses  délégués  titulaires  au
scrutin  uninominal  majoritaire  à  deux  tours
pour la durée de leur mandat

Il est demandé au Comité syndical :

- D’approuver la révision des statuts du Syndicat Mixte IDRM pour ses dispositions dites
particulières, telles que présentées dans le tableau de concordance ci-dessus.

- D’autoriser le Président à accomplir  toutes les formalités relatives à cette affaire et
notamment saisir de ces modifications le Président de chaque adhérent.
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